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« Quand on ne 
sait pas grand-
chose, on est 
toujours cruel 
pour ceux qui 
savent encore 
moins... » 

Marcel PAGNOL 

 

 

BONNES VACANCES À TOUTES ET À TOUS  

RENDEZ-VOUS LE 31AOÛT  

POUR LE FEU D’ARTIFICE 

SUR L’AIRE DE LOISIRS  

À 22H00 

NOUS VOUS Y ATTENDONS NOMBREUX. 

CLOCHE DE L’ÉGLISE  

 

Nous y arrivons.  

Les travaux de remplace-
ment de la cloche devraient 
avoir lieu  à compter du 9 

septembre. 

La bénédiction est prévue le 
Mardi 17 septembre à 
14h30 par Monsieur le curé 

Charbonnel de Maintenon. 

 

Nous vous confirmerons cet événement dans la Voix 

du Frou de septembre. 

 

Dès maintenant vous pouvez ajouter à vos contacts et communiquer sur 

la nouvelle adresse mail de la mairie. 

mairie@chartainvilliers.fr 
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DERNIER RAPPEL 
Inscriptions au transport scolaire pour la rentrée 2024-2025 

  
Pour les élèves d’élémentaire (du CP au CM2) demeurant à Chartainvilliers : 
Les inscriptions au transport scolaire pour la future année scolaire se font en 2 temps :  
1 : Vous rendre sur le site internet https://eboutique.filibus.fr/ à partir du 1er mai 2024 pour commander le titre jeune  
qui vous sera facturé 10 euros.  
La Mairie de Chartainvilliers pourra vous rembourser cet abonnement sur présentation d’un justificatif d’achat et d’un RIB 
 
2 : Vous rendre sur le site internet de REMI début juin 2024 à l’adresse suivante  
 https://www.remi-centrevaldeloire.fr/transports-scolaires/inscriptions/  
pour inscrire ou réinscrire vos enfants. 
 

 Pour les élèves de maternelle (de la PS à la GS) demeurant à Chartainvilliers :  
Les inscriptions au transport scolaire pour la future année scolaire se font exclusivement sur le site internet de REMI. 
 

Pour les élèves collège et lycée demeurant à Chartainvilliers : 
Inscriptions  sur le site de filibus.fr 
 

ATTENTION PÉNALITÉ DE 30€ A COMPTER DU 1ER AOÛT 

 

FÊTE DE LA SAINT-JEAN 

La météo n’étant pas certaine, les organisateurs ont choisi d’abandon-
ner le terrain de la mare, initialement prévu pour cette animation, pour 
se replier dans la cour de l’école des Carnutes afin d’avoir les pieds 

plus au sec... 

Mais ce fût encore un vif succès pour cette fête organisée par le Comi-

té des Fêtes. 200 personnes ont participé à cette soirée. 

Félicitations aux membres et aux bénévoles du comité des Fêtes de 

Chartainvilliers.  
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Toute participation à un événement lié à la municipalité de Chartainvilliers suppose la cession de votre droit à l'image. Vous 
autorisez donc la mairie de Chartainvilliers à utiliser toute photographie, vidéo ou reportage de quelque nature que ce soit, 
concernant, l'éventuelle utilisation de ceux-ci sur la totalité des supports de communication (papier ou numérique) de la 
mairie de Chartainvilliers, et ce sans limitation de durée. Toute opposition devra être notifiée auprès de la Mairie de Char-
tainvilliers . 

 


